
PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL DE GREZ-DOICEAU 

Compte-rendu de la CLDR du jeudi 25 septembre 2014 

Présent(e)s : 

Maitre d’ouvrage 

Luc Coisman – Echevin  

Alex andra Chaidron et Caroline Theys – Collaboratrices PCDR 

Organe consultatif 

15 membres présents – 10 excusés  

 

Ordre du jour : 

 Approbation du PV de la CLDR du 19 juin 2014 
 Compte-rendu des réunions relatives à l’aménagement de la grange Jacquet 
 Bilan de la semaine du Bien-Vivre 
 Suivi de l’appel à candidature 
 Méthodologie/Fonctionnement des groupes de travail / de la CLDR 
 Divers 

 

 

Approbation du PV de la CLDR du 19 juin 2014 
 

Le procès-verbal de la Commission Locale du Développement Rural du 19 juin 2014 est 

approuvé à l’unanimité. 

 

Compte-rendu des réunions relatives à l’aménagement de la grange Jacquet 
 

 

Ces trois réunions, organisées cet été, ont permis de peaufiner le cahier des charges à 

remettre à l’auteur de projet. L’auteur de projet étant tenu à un budget prédéfini, il ne 

pourra peut-être pas  accéder à toutes nos demandes. 

Présentation ci-dessous par Luc Coisman. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarques/Propositions suite à la présentation: 

Il faudra prévoir un poste stabilité du bâtiment (à préciser à l’auteur de projet). 

Rez-de-chaussée : 

-  Prévoir dans la cuisine : une cuisinière et un four. 

-  Pas d’espace prévu pour la régie 

-  Prévoir le dessous de l’escalier pour du rangement. 

-  Source d’énergie : gaz 

Etage : 

-  Avoir une structure adaptée pour le poids des livres.  

-  Pour information, seule la bibliothèque située à l’académie déménagera dans la 

future maison rurale. 

- Si cloison à l’étage, penser à l’acoustique. 

Extérieur : 

- Réaliser un projet mélangeant le moderne et le rural 

- Utiliser la rivière comme source d’énergie  

- Utiliser un maximum de matériau écologique  

 

Lors de la réunion, certains membres ont fait remarqué que le bâtiment, ancien et 

relativement peu stable, ne pourrait probablement pas supporter les aménagements 

prévus sans la construction d'une structure porteuse (piliers de béton, doublage des murs 

etc) qui nécessiterait de la place, des précautions et un gros budget. La question s’est 

donc posé : faut-il à "tout prix" garder l'aspect grange ou ne vaut-il pas mieux raser et 

construire du contemporain à moindre prix et avec une plus grande liberté de manœuvre 

en ce qui concerne, l'espace et son affectation, l'isolation, la lumière etc. (à préciser à 

l’auteur de projet) ? 
 

Bilan de la Semaine du Bien-Vivre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarques/Propositions suite à la présentation : 

- Difficile de rendre les activités attractives dans le programme car manque de place 

- Allonger la période pour avoir plus de week-ends (avis divergeants car ce ne sera plus 

un événement. De plus, il faudrait dans ce cas un investissement plus important des 

membres de la CLDR qui cette année étaient déjà très limités). 

- Insérer une carte dans le programme précisant les lieux d’activités. 

- Sensibiliser les participants à faire la pub pour les différentes activités dans leurs 

réseaux. 



- La question a été posée de savoir si les activités commerciales avaient vraiment leur 

place. Le comité a répondu que cela faisait partie de la charte approuvée en mars 2014. 

- Mettre en avant des produits plus authentiques comme la bière d’Archennes, l’Hatchès, 

la tarte au fromage… 

 

Suivi de l’appel à candidature 
 

L’appel à candidature a été publié dans le bulletin communal et sur le site internet. 

Pour essayer de toucher un maximum de personnes, il faudrait  

- réaliser une affiche ;  

- envoyer l’information par mail à nos contacts gréziens ; 

- créer une page facebook ; 

- faire un folder avec un mot d’explication à distribuer au G100 

 

G 100 ? = Le G100 réunit un groupe de 100 citoyen(ne)s de Grez-Doiceau pour rêver l’avenir 

de nos villages. De l’émulation surgiront des idées nouvelles pour dessiner ensemble le Grez-

Doiceau de demain, une commune où il fera bon vivre pour toutes et tous dans les années à 

venir, en 2020, en 2025, en 2030 ! Du rêve, nous passerons à la réalité et donc à l’action. 

Plus d’informations : http://www.grezentransition.be/spip.php?article411  

Le G100 se tiendra le week-end du 11 et 12 octobre. Si vous souhaitez découvrir les 

conclusions du week-end, rendez-vous à l’école saint-Joseph le dimanche 12 octobre à 

16h. 

 

Méthodologie/Fonctionnement des groupes de travail / de la CLDR 
 

Ce point a été reporté  à la prochaine réunion car la personne qui souhaitait aborder le 

sujet a eu un empêchement de dernière minute.  

 

Un membre demande que l’on communique plus pour les groupes de travail afin 

d’encourager la participation citoyenne. 

 

Il est demandé de faire un doodle pour les groupes de travail et de faire un agenda à 

l’année pour les CLDR. 

 

Divers 
 

Philippe Dendoncker demande  que l’on aménage une fontaine à la rue du Beau Site. Les 

membres présents de la CLDR appuient la demande. 

 

Luc Coisman informe qu’en 2015 ou 2016 la route qui relie Bossut à Pécrot sera 

réfectionnée. 

http://www.grezentransition.be/spip.php?article411

